DELIBERATION N° 15 : PROJET DE COURTS DE TENNIS COUVERTS

Premièrement, il s’agit là d’un projet conséquent, d’une grosse somme d’argent d’investissement et nous avons tout juste une page de descriptif sur ce projet.
Il manque un certain nombre de précisions : et notamment la prévision des coûts de fonctionnement : entretien, mise en sécurité ou surveillance, ménage, éclairage, combien, puissance, consommation etc…. Quand même des éléments essentiels il nous faut avant de nous prononcer savoir combien cela va nous coûter en fonctionnement !

En plus, ce projet est présenté ce soir en délibération alors qu’il aurait dû être présenté et débattu en commission des sports, finalement je m’interroge sur la fonction de cette commission et de son pilotage car si c’est pour annoncer des décisions déjà ficelées, aucun intérêt. Les membres de cette commission sont là pour apporter leurs avis et leurs idées pour faire avancer un projet et finalement, c’est vous qui décidez encore une fois unilatéralement, belle preuve de démocratie locale !
Deuxièmement, les arguments présentés mettent en avant un certain nombre d’incohérences avec ceux annoncés pour la fermeture du bassin extérieur du stade nautique. Vous avancez dans cette délibération que le club de tennis de l’Ale est un des plus gros centre de l’agglomération et qu’il fait parti de l’un des 4 clubs élite du département. Pourquoi avancer de tels arguments alors que Monsieur le Maire explique et je cite ses propos « que la ville n’a pas la responsabilité du devenir de la natation départementale ou régionale : elle n’a dons pas à assumer des projets et des perspectives de compétition qui ne relèvent ni de sa responsabilité ni de ses vocations ». Incohérence de propos, notamment si l’on regarde dans ce cas la subvention au club de foot avec 37 612 € pour le maintient en CFA 2, c’est donc la commune qui prend à sa charge les frais pour une compétition qui ne relève  ni de sa compétence ni de sa vocation M. le Maire et quand on regarde l’ensemble des frais engagés par la subvention au club de foot en terme d’équipement mais surtout en terme de personnel, la ville n’a pas à payer une personne à temps plein pour assurer le secrétariat du club si l’on s’en tient à votre raisonnement. Alors pourquoi certains auraient –ils le droit et d’autres pas ? Sur quels critères ? 
D’autre part, vous notez que l’on doit prendre en compte le niveau de pratique actuel et à venir du club, sous entendu que le niveau va augmenter, ce qui veut bien dire que malgré les arguments avancés précédemment sur les résultats sportifs qui a priori importent peu à la commune car cela n’est pas sa priorité, c’est quand même le résultat et le niveau qui font que derrière on attribue des équipements et des budgets. Cela se vérifie facilement avec le club de handball ou de ping-pong et le comble avec le foot. 
Nous voterons contre cette délibération, non pas parce que nous sommes contre la construction de tennis couverts à Echirolles, mais parce que ce projet n’apparait pas cohérent avec la décision prise pour la fermeture du bassin extérieur, parce que ce projet intervient alors même que les décisions au sujet des travaux de la piscine ne sont pas réglés alors que c’est une priorité étant donné la vétusté des locaux, parce que le projet n’est pas suffisamment détaillé au regard du montant des travaux que nous rappelons à 3 millions d’euros et enfin parce qu’un projet doit être débattu, porteur d’idées et d’évolution, ce qui n’a pas été le cas encore une fois.

